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1. Aux termes de l’article 13 de la Constitution de l’OMS, “L’Assemblée de la Santé se réunit en session
ordinaire annuelle ...”. L’article 14 stipule en outre que “L’Assemblée de la Santé, lors de chaque session annuelle,
choisit le pays ou la Région dans lequel se tiendra sa prochaine session annuelle, le Conseil en fixant
ultérieurement le lieu.” Conformément à l’article 15, “Le Conseil, après consultation du Secrétaire général des
Nations Unies, arrête la date de chaque session annuelle ...”. Dans sa décision WHA30(xvi), la Trentième
Assemblée mondiale de la Santé a prié le Conseil exécutif de fixer également la durée de chaque session.

2. La Cinquante-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé a décidé que la Cinquante-Troisième Assemblée
mondiale de la Santé se tiendrait en Suisse. Il est proposé de convoquer la Cinquante-Troisième Assemblée
mondiale de la Santé le lundi 15 mai 2000 au Palais des Nations à Genève et de clore l’Assemblée au plus tard
le samedi 20 mai 2000.

=     =     =


